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ÉVALUATIONS POUR 1977 DES BESOINS DU MONDE EN STUPÉFIANTS 
ET ÉVALUATIONS DE LA PRODUCTION MONDIALE D'OPIUM 

L'Organe international de contrôle des stupéfiants publie le présent état des 
évaluations pour 1977 des besoins en stupéfiants, conformément aux dispositions tant 
de l'article 12, paragraphe 6, de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 que 
de celles de l'article 5 de la Convention de 1931 pour limiter la fabrication et réglemen
ter la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole de 1946. 

Cet état comprend également les évaluations de la production d'opium requises 
en application du Protocole de 1953 visant à limiter et à réglementer la culture du 
pavot, ainsi que la production, le commerce international, le commerce de gros et 
l'emploi de l'opium. 

Note introductive 

1. Le présent état est un document de référence pour 
les administrations nationales chargées du contrôle des 
stupéfiants ainsi que pour les organismes internationaux 
concernés. Il contient, dans un premier tableau, les évalua
tions annuelles des besoins en stupéfiants fournies par 
les gouvernements ainsi que celles établies par l'Organe. 

2. Le tableau 1 comporte trois rubriques essentielles : 
la consommation à des fins médicales et scientifiques 
(colonne 1), l'utilisation pour la fabrication (colonne 2), 
et les stocks (colonnes 3 et 4). Conformément à la Conven
tion de 1961, les évaluations relatives à l'utilisation pour 
la fabrication sont subdivisées en trois catégories, selon 
les produits obtenus (colonnes 2 a, 2 b et 2 c) ; les évalua
tions de stocks figurent sous deux rubriques distinctes : 
la colonne 3 indique les additions aux stocks « spéciaux », 
et la colonne 4 les stocks qui seront détenus à la fin de 
l'année à laquelle les évaluations se rapportent. 

3. En vertu du paragraphe 2 de l'article 19 et du 
paragraphe 3 de l'article 21 de la Convention de 1961, 
la colonne 5 est réservée à l'inscription ultérieure des 
additions aux stocks (autres que les additions aux stocks 
« spéciaux ») et aux déductions des excédents de fabri
cation et d'importation de l'année précédente. Enfin, la 
colonne 6 donne le total des évaluations. A l'exception 
du niveau évalué des stocks (colonne 4), les quantités 
inscrites sous toutes les rubriques sont prises en considé
ration dans le calcul de ce total, qui indique la limite des 
quantités qui peuvent être exportées vers un pays donné. 

4. Le tableau 2 figurant à la fin du présent volume 
contient les évaluations des superficies des cultures de 
pavot destiné à la production de l'opium ainsi que les 
évaluations des quantités d'opium qui seront récoltées. 

5. Les évaluations étaient habituellement fournies par 
les gouvernements dans les formulaires suivants, prescrits 
par l'Organe conformément aux divers traités en vigueur : 

a) Formulaire B/S destiné aux évaluations des besoins 
en stupéfiants prescrit en application du chapitre II de 
la Convention de 1931 et des articles 12 et 19 de la 
Convention de 1961. 

b) Formulaire B/4 destiné aux évaluations de la pro
duction d'opium prescrit en application de l'article 8, 
paragraphe 3, du Protocole de 1953. 

c) Formulaire E/S destiné aux évaluations des besoins 
autres que médicaux, en opium, feuilles de coca, cannabis 
et résine de cannabis en application du paragraphe 3 de 
l'article 49 de la Convention de 1961 et du paragraphe 4 
de l'article 19 du Protocole de 1953. 
Les deux premiers formulaires étaient destinés à tous 
les pays et territoires tandis que le dernier concernait 
seulement un petit nombre de gouvernements. 

6. Outre les évaluations qui doivent être fournies dans 
ces formulaires, le Protocole de 1972 stipule dans le 
paragraphe 1 de l'article 9 : 

« Les Parties adresseront à l'Organe, chaque année 
et pour chacun de leurs territoires, de la manière et 
sous la forme qu'il prescrira, des évaluations ayant 
trait aux sujets suivants et établies sur des formulaires 
fournis par l'Organe : 

« . . . 
« e) La superficie (en hectares) et l'emplacement 

géographique des terres qui seront consacrées à la 
culture du pavot à opium ; 

«f) La quantité approximative d'opium qui sera 
produite ; 

«g) Le nombre des établissements industriels qui 
fabriqueront des stupéfiants synthétiques ; et 

«h) Les quantités de stupéfiants synthétiques qui 
seront fabriqués par chacun des établissements men
tionnés à l'alinéa précédent. » 
7. L'entrée en vigueur du Protocole de 1972 a amené 

l'Organe à reconsidérer l'ensemble des évaluations qui 
doivent lui être fournies et, en vue d'éviter la multiplication 

V 



des formulaires et de faciliter la tâche des administrations, 
il a été décidé de s'en tenir à un formulaire unique. Ce 
questionnaire a été adressé aux gouvernements en 1976 
pour l'établissement des évaluations de 1977 ; les para
graphes suivants montrent l'ordre chronologique de 
réception du formulaire. 

8. L'Organe exprime sa satisfaction à tous les gouver
nements qui lui ont adressé les évaluations conformément 
au Protocole de 1972 ; toutefois, l'incorporation de ces 
évaluations dans le présent état soulève des problèmes 
matériels importants qui ne pourront être résolus qu'à 
la lumière de l'expérience acquise au cours de 1976. Par 
conséquent, seules sont publiées ici les évaluations four
nies en vertu du Protocole de 1953 et de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961. 

A. — Évaluations des besoins médicaux et 
scientifiques en stupéfiants 

RÉCEPTION DES ÉVALUATIONS 

9. La date fixée par l'Organe international de contrôle 
des stupéfiants pour la réception de toutes les évaluations 
communiquées par les gouvernements au moyen du formu
laire B unifié, est le 1er juillet de l'année précédant celle 
à laquelle se réfèrent les évaluations. Cependant, en raison 

du délai nécessaire pour imprimer le nouveau formulaire, 
il n'a pas été possible, cette année, de le distribuer aux 
gouvernements avant le début du mois de mai, d'où le 
nombre relativement peu élevé de pays qui ont été à même 
de le retourner complété à la date prescrite. 

10. Une lettre circulaire a été adressée aux gouverne
ments au mois de juin, leur rappelant que la date limite 
de réception des évaluations est fixée au 1er juillet et les 
priant de fournir, dans la mesure du possible, les prévi
sions de leurs besoins en stupéfiants à cette date. Cette 
lettre a été suivie de télégrammes de rappel à 81 gouver
nements au début du mois d'août et à 37 et 16 en 
septembre et octobre respectivement. 

11. La réception des évaluations pour 1977 par pays 
est indiquée dans les listes qui suivent. Comme dans les 
états précédents, on trouvera dans la première liste 
l'énumération des pays et le nombre de territoires qui ont 
fait parvenir leurs évaluations pour 1977 à la date limite 
du 1er juillet 1976 ; dans la seconde liste, qui couvre les 
mois de juillet, d'août, de septembre et d'octobre, les 
pays et le nombre de territoires dont les évaluations ont 
été reçues après le 1er juillet, mais à temps pour être 
examinées par l'Organe et insérées dans le présent état. 
Dans les deux listes, les pays sont classés dans l'ordre 
chronologique de la réception des évaluations. 

12. Pays et territoires non métropolitains dont les évaluations sont parvenues à la date du 1er juillet 1976. 
Territoires 

non métropolitains 
Pays 

(Classés selon l'ordre chronologique de réception des évaluations) 
Sous 

administration 
des pays 
ci-après 

Nombre 
de 

terri
toires 

Iran Guyane Malaisie Royaume-Uni Royaume-Uni . . 4 
Singapour Nouvelle-Zélande Danemark Niger Condominium 
Bolivie Côte d'Ivoire Honduras Togo des Nouvelles-
Chypre Koweït République-Unie El Salvador Hébrides 
Bahreïn République de Tanzanie Trinité-et-Tobago franco-
Nicaragua centrafricaine Guinée-Bissau Norvège britanniques. . 1 
Lesotho République démocra¬ Jamaïque Suède 
Hongrie tique allemande 

13. Pays et territoires non métropolitains dont les évaluations sont parvenues après le 1er juillet 1976 mais à temps 
pour être publiées dans le présent état après avoir été examinées par l'Organe. 

Territoires 
non métropolitains 

Pays 

(Classés selon l'ordre chronologique de réception des évaluations) 
Sous 

administration 
des pays 
ci-après 

Nombre 
de 

terri
toires 

Evaluations reçues en juillet 

République arabe Canada Gambie Espagne France 3 
syrienne Madagascar Souaziland Fidji Royaume-Uni . . 9 

France République-Unie Haïti Ouganda 
Sri Lanka du Cameroun Grèce Pologne 
Finlande Colombie République de Corée Maurice 
Grenade Luxembourg Autriche Inde 
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Territoires 
non métropolitains 

Pays 

(Classés selon l'ordre chronologique de réception des évaluations) 
Sous 

administration 
des pays 
ci-après 

Nombre 
de 

terri
toires 

Evaluations reçues en juillet (suite) 

Bhoutan Pérou Cuba Equateur 
Irak République fédérale Zaïre Kenya 
Union des Républiques d'Allemagne Brésil République arabe 

socialistes soviétiques Albanie Bulgarie libyenne 
Surinam Suisse Belgique Qatar 
Islande Irlande 

Evaluations reçues en août 

Chili Malte Ethiopie Japon Australie . . . . 2 
Philippines Tchécoslovaquie Papouasie-Nouvelle- Mali Portugal . . . . 1 
Maroc Turquie Guinée Costa Rica Royaume-Uni. . 3 
Guinée Bangladesh Burundi Tonga 
Mauritanie Afrique du Sud Maldives Yémen 
Australie Panama Algérie Israël 
Mexique Pakistan Roumanie Bahamas 
Etats-Unis d'Amérique Egypte Thaïlande 

Evaluations reçues en septembre 

Sao Tomé-et-Principe Yougoslavie Portugal Italie Australie . . . . 1 
Pays-Bas Arabie Saoudite Botswana Oman France 1 
Somalie Guatemala Zambie Barbade Royaume-Uni. . 2 
Soudan Seychelles Indonésie Ghana 
Paraguay Tchad Congo Argentine 
Samoa-Occidental Jordanie République Dominicaine 

Evaluations reçues en octobre 

Andorre Tunisie Mozambique Afghanistan Etats-Unis 
Cap-Vert Nauru Birmanie Angola d'Amérique . . 1 
Bénin Emirats arabes unis Rwanda Malawi Royaume-Uni. . 1 

EVALUATIONS ÉTABLIES PAR L'ORGANE DE CONTRÔLE 

14. A la date du présent état, les évaluations de 17 pays et 6 territoires non métropolitains n'avaient pas été 
reçues ; conformément à l'article 12, paragraphe 3, de la Convention de 1961, elles ont donc été établies par l'Organe. 

Territoires 
non métropolitains 

Pays Sous 
administration 

des pays 
ci-après 

Nombre 
de 

terri
toires 

Comores * Liban République démocra¬ République socialiste Nouvelle-Zélande 1 
Gabon Libéria * tique populaire Lao du Viet Nam * Pays-Bas . . . . 1 
Guinée équatoriale * Mongolie * République populaire Sierra Leone Portugal . . . . 1 
Haute-Volta Népal * démocratique de Uruguay Royaume-Uni. . 3 
Kampuchea Nigéria Corée * Venezuela 

démocratique Yémen démocratique * 

* Ce pays n'est partie ni à la Convention de 1931 ni à la Convention de 1961. 
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ETAT DES ÉVALUATIONS POUR 1977 
DES BESOINS EN STUPÉFIANTS 

15. En résumé, au moment où ce document a été 
préparé, 134 pays et 29 territoires avaient fourni des 
évaluations pour 1977. En outre, l'Organe de contrôle 
a établi les évaluations des 17 pays et 6 territoires 
pour lesquels aucune donnée n'avait été communiquée. 
Ainsi, des évaluations figurent dans le présent état en 
ce qui concerne 151 pays et 35 territoires non métro
politains. 

TABLEAU DES ÉVALUATIONS REÇUES OU ÉTABLIES POUR LES CINQ 
DERNIÈRES ANNÉES PAR L'ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE 
DES STUPÉFIANTS 

Année visée 
par les 

évaluations 
Evaluations fournies 

par les gouvernements 
Evaluations établies 

par l'Organe Total 

1973 . . . . 176 12 188 
1974 . . . . 172 16 188 
1975 . . . . 171 17 188 
1976 . . . . 170 18 188 
1977 . . . . 163 23 186 

16. L'Organe a invité le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine à lui fournir les évaluations 
des besoins en stupéfiants. Lorsque l'Organe disposera de 
ces évaluations, celles-ci seront publiées. 

B. — Totaux mondiaux des évaluations des besoins 
en stupéfiants de 1972 à 1977 

17. Le tableau ci-après montre, pour chaque stupé
fiant, la somme du « Total des évaluations » de l'ensemble 
des pays et territoires du monde, pour autant que cette 
somme ait atteint au moins une fois 1 kg par an, de 1972 
à 1977 ; plusieurs stupéfiants ne remplissent pas cette 
condition et, en conséquence, ils ont été omis du tableau. 
Les évaluations de la Chine ne sont pas comprises dans 
ces totaux. Le total indiqué dans le tableau ci-après com
prend les quantités requises aux fins de consommation, 
celles qui sont nécessaires à la fabrication d'autres stupé
fiants, de préparations inscrites au Tableau III de la 
Convention de 1961, et des substances non visées par 
cette convention, ainsi que les quantités impliquées dans 
l'ajustement des « stocks spéciaux » ou des stocks de 
réserve ; comme le stipule la Convention de 1961 en son 
article 21, paragraphe 3, l'Organe a déduit du total des 
évaluations les quantités importées et fabriquées en 
excédent au cours de l'année précédente. 

18. En ce qui concerne les renseignements relatifs à 
l'utilisation effective des stupéfiants, qui pourraient être 
utiles aux fins de comparaison, on voudra bien se reporter 
aux statistiques publiées par l'Organe.1 Cette comparai
son pourrait permettre aux gouvernements d'étudier la 
relation entre les quantités évaluées et la situation réelle 
et d'en tirer des conclusions pour une révision éventuelle 
des évaluations afin qu'elles correspondent de façon plus 
précises à leurs besoins. 

1 Documents E/INCB/31 et E/INCB/35 : Statistiques des stu
péfiants pour 1974 et 1975. 

Notes du tableau de la page ix 

* Les chiffres relatifs à 1976 et 1977 pourront être considérablement modifiés par les évalua
tions supplémentaires ou révisées qui parviendront jusqu'au 31 décembre. 

a Ces chiffres comprennent les quantités suivantes requises pour les besoins non médicaux : 
1972 1973 1974 1975 1976 1977 
kg kg kg kg kg kg 

113 436 113 644 113 500 113 476 113 451 110 680 
b Ces chiffres comprennent les quantités suivantes de feuilles de coca destinées à la mastication : 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 
kg kg kg kg kg kg 

Argentine . . . 50 000 40 000 30 000 20 000 10 000 0 
Pérou 8 330 000 9 550 000 5 913 000 5 913 000 6 745 200 7 183 200 

c Ces chiffres comprennent les quantités suivantes requises pour la fabrication de substances 
non visées par la Convention de 1961 : 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 
kg kg kg kg kg kg 
43 52 46 45,500 40,500 40,500 

d Ces chiffres comprennent les quantités suivantes requises pour les besoins autres que les 
besoins médicaux : 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 
kg kg kg kg kg kg 

6 550 7 222 7 276 4 600 4 000 6 169 
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TOTAUX MONDIAUX DES ÉVALUATIONS DE 1972 X 1977 

Stupéfiant 1972 1973 1974 1975 1976* 1977* 

Voir notes à la page viii. 
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C. — Evaluations pour 1977 de la production d'opium 

19. Comme le prévoit le Protocole de 1953 ainsi que 
la Convention de 1961 amendée par le Protocole de 1972, 
l'Organe a demandé aux gouvernements de lui commu
niquer leurs évaluations relatives tant aux superficies des 
cultures du pavot destiné à la récolte de l'opium qu'à la 
récolte de l'opium lui-même. 

20. Aucune évaluation n'est parvenue à l'Organe avant 
le 1er juillet, date fixée par l'Organe pour la réception des 
évaluations pour 1977. Six pays ont communiqué leurs 
évaluations après cette date. 

21. Lorsque l'Organe a dressé le présent état, les 
évaluations pour 1977 de la production d'opium avaient 

été fournies par les pays ci-après qui figurent dans l'ordre 
chronologique de réception des évaluations : 

Inde Japon 
Bulgarie Iran 
Pakistan Birmanie 

22. Les évaluations de la production d'opium sont 
reproduites au tableau 2. 

23. L'Organe publie également un rapport général sur 
les stupéfiants (document des Nations Unies E/INCB/33), 
où il traite plus en détail la question de la production 
d'opium, ainsi qu'un rapport sur les statistiques des 
stupéfiants (document des Nations Unies E/INCB/35). 

ÉVALUATIONS POUR 1977 RELATIVES AUX STUPÉFIANTS 

NOTE EXPLICATIVE 

On trouvera à la page xiii un index alphabétique des pays et des 
territoires non métropolitains qui figurent dans le présent état. 

L'état contient deux tableaux : 
Tableau 1. Evaluations pour 1977 des besoins du monde en stu

péfiants (Convention de 1931 : articles 1 à 5 ; Proto
cole de 1948 : article 1 ou article 2 ; Protocole de 1953 : 
articles 1 et 8 ; Convention de 1961 : articles 1, 12 
et 19). 

Ce tableau contient les évaluations annuelles pour 1977 fournies 
par les gouvernements ou établies par l'Organe international de 

contrôle des stupéfiants. Mention a été faite de chacun des cas où 
les évaluations ont été établies par l'Organe. 
Tableau 2. Evaluations pour 1977 de la production d'opium (Pro

tocole de 1953 : articles 1 et 8 ; Convention de 1961 : 
article 1, paragraphe 1, alinéas p, q et t, article 12 et 
article 19, paragraphes 3 et 4). 

Ce tableau reproduit les évaluations fournies par les gouverne
ments pour 1977 en ce qui concerne les superficies qu'ils se proposent 
de cultiver en pavot aux fins de récolter l'opium, ainsi que celles de 
la récolte d'opium. 

STUPÉFIANTS AU SUJET DESQUELS DES ÉVALUATIONS ONT ÉTÉ FOURNIES POUR 1977 

La liste ci-après indique les stupéfiants pour lesquels des évaluations figurent dans le présent 
état. Cette liste est divisée en deux sections : la première comprend les stupéfiants du Tableau I modifié 
de la Convention de 1961 (Groupe I de la Convention de 1931), et la seconde, ceux du Tableau II 
modifié de la Convention de 1961 (Groupe II de la Convention de 1931). 

Les noms et les désignations utilisés sont ceux qui figurent dans la Convention de 1961 ou dans 
les notifications officielles du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Les dénomi
nations communes internationales choisies par l'Organisation mondiale de la santé sont imprimées 
en caractères gras. Pour faciliter l'identification des stupéfiants, on a ajouté, dans de nombreux 
cas, les formules chimiques et, dans quelques cas, d'autres désignations. 

L'énumération des noms imprimés en italique comprend d'autres désignations du stupéfiant 
lui-même ou de ses sels, ainsi que des noms de préparations contenant le stupéfiant en question. Pour 
tout renseignement complémentaire relatif aux noms, aux désignations chimiques et aux formules de 
structure, voir le document E/CN.7/513 — Stupéfiants placés sous contrôle international — Liste 
multilingue. 

Tableau I de la Convention de 1961 (Groupe I de la Convention de 1931) 

Acétorphine (acétyl-O3 [hydroxy- 1(R) méthyl-1 butyl]-7α méthyl-O6 endoéthéno-6, 14 dihydro-7,8 morphine ou acétyl-O-3 (hydroxy-1 
méthyl-1,butyl)-7α endoéthéno-6,14 tétrahydro-oripavine ou acétoxy-5 [hydroxy-1 (R) méthyl-1 butyl]-2α méthoxy-3 méthyl-12 éthéno-
3,9a iminoéthano-9,9b hexahydro-1,2,3,3a,8,9 phénanthro [4,5-bcd] furanne) — M.183 

Alphacétylméthadol (alpha-acétoxy-3 diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptane) 
Alphaprodine (alpha-diméthyl-3,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) — Nisentil, Prisilidene 
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Aniléridine (ester éthylique de l'acide para-aminophénéthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4 ou ester éthylique de l'acide [(para-amino-
phényl)-2 éthyl]-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) — Leritine 

Bézitramide ((cyano-3 diphénylpropyl-3,3)-1 (oxo-2 propionyl-3 benzimidazolinyl-1)-4 pipéridine) 
Cannabis (chanvre indien) et résine de cannabis (résine de chanvre indien) 
Cétobémidone (meta-hydroxyphényl-4 méthyl-1 propionyl-4 pipéridine ou éthyl cétone (hydroxyphényl-3)-4 méthyl-1 pipéridyl-4 ou méthyl-1 

métahydroxyphényl-4 propionyl-4 pipéridine) — Cliradon, Ketogan, Ketogin 
Coca (Feuilles de) 
Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgonine) 
Concentré de paille de pavot (matière obtenue lorsque la paille de pavot a subi un traitement en vue de la concentration de ses alcaloïdes 

lorsque cette matière est mise dans le commerce) 
Désomorphine (dihydrodésoxymorphine ou hydroxy-3 N-méthyl-époxy-4,5 morphinane) — Permonid, Scopermid 
Dextromoramide ((+) [méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-1)-4 butyl]-4 morpholine ou (+)-méthyl-3 diphényl-2,2 morpholino-4 

butyryl pyrrolidine) — Alcioid, Errecalma, Jetrium, Palfium, Pyrrolamidol, R.875 
Diéthylthiambutène (diéthylamino-3 di-(thiényl-2')-1,1 butène-1) — Diethibutin, Diethyliambutène, Themalon 
Difénoxine (l'acide (cyano-3 diphényl-3,3 propyl)-1 phényl-4 pipéridine-carboxylique-4) 
Dihydromorphine — Paramorfan 
Diphénoxylate (ester éthylique de l'acide (cyano-3 diphényl-3,3 propyl)-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4 ou 2,2-diphényl-4 [(4-carbé-

thoxy-4-phényl) pipéridino] butyronitril) — Diphénoxyle, R.1132 
Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridine-6 heptanone-3) — Diconal, Fenpidon, Pamedone, Phenylpiperone, Pipadone, Piperidylamidone, Pipe¬  

ridylmethadone, Pipidone 
Ecgonine 
Etonitazène ((diéthylaminoéthyl)-1 para-éthoxybenzyl-2 nitro-5 benzimidazole) 
Etorphine ([hydroxy-1(R) méthyl-1 butyl]-7α méthyl-O6 endoéthéno-6,14 dihydro-7,8 morphine ou (hydroxy-1 méthyl-1 butyl)-7α endo-

éthéno-6,14 tétrahydro-oripavine ou hydroxy-5 [hydroxy-1(R) méthyl-1 butyl]-2α méthoxy-3 méthyl-12 éthéno-3,9a iminoéthano-
9,9b hexahydro-1,2,3,3a,8,9 phénanthro [4,5-bcd] furanne) — M.99 

Etorphine 3-méthyl ether — M.53, Immobilon 
Etoxéridine (ester éthylique de l'acide [(hydroxy-2 éthoxy)-2 éthyl]-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) — Atenorax, Atenos, Carbetidine 
Fentanyl (phénéthyl-1 N-propionylanilino-4 pipéridine) — Hypnorm, Innovar, Ivonal, R.4263, Sublimaze, Thalamonial 
Héroïne (diacétylmorphine) — Acétomorphine, Diamorphine, Diaphorm, Eclorion 
Hydrocodone (dihydrocodéinone) — Ambenyl, Assicodid, Biatos, Biocodone, Broncodid, Calmodid, Codesona, Codimal, Codinon, Codinovo, 

Cofacodile, Cosil, Curadol, Dicodide, Dicodinon, Diconone, Dicotrate, Dihydrokon, Dosicodid, Duodin, Hubacodid, Hycodan, Hycomine, 
Hydrocodin, Hydrokon, Kolikodal, Lisofrin, Mercodol, Multacodin, Neocode, Novahistine-DH, Nyodid, Padrina, Recindal, Resulin, 
Synkonin, Tucodil, Tuscodin, Tussionex, Uquicodid, Ydrocod 

Hydromorphone (dihydromorphinone) — Assilaudid, Biotnorphyl, Cofalaudide, Cormorphin, Dilaudide, Dimorphid, Dimorphinon, Dimor¬ 
phone, Hymorphan, Laudacon, Laudadin, Laudamed, Lucodan, Morfikon, Morphodid, Novolaudon, Percoral, Scolaudol 

Lévomoramide ((—)-[méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-1)-4 butyl]-4 morpholine ou (—)-méthyl-3 diphényl-2,2 morpholino-4 
butyryl pyrrolidine) 

Lévorphanol ((—)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane) — Dromoran, Levo-dromoran, Levorphan 
Methadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanone-3) — Adanon, Adolan, Afluol, Algidon, Algolysin, Algoxale, Amldone, Amidosan, 

Butalgin, Depridol, Deptadol, Diaminon, Dianone, Disipan, Dolafin, Dolamid, Dolamina, Dolcsona, Doloheptan, Dolophine, Dolorex, 
Dorexol, Fenadone, Heptadol, Heptadon, Heptanal, Heptanon, Hes, Ketalgin, Levadone, Mecodin, Mepecton, Mephenon, Metasedin, 
Methidon, Miadone, Midadone, Moheptan, Optalgin, Panalgen, Parasedin, Petalgin, Phenadon, Physeptone, Polamidon, Polamivet, 
Porfolan, Quotidine, Quotidon, Sedamidone, Septa-Om, Sin-algin, Spasmo-algolysin, Symoron, Synthanal, Turanone, Vemonyl, Zefalgin 

Méthadone, intermédiaire de la (cyano-4 diméthylamino-2 diphényl-4,4 butane ou diméthylamino-2 diphényl-4 cyano-4 butane) 
Métopon (méthyl-5 dihydromorphinone) 
Moramide, intermédiaire du (acide méthyl-2 morpholino-3 diphényl-1,1 propane carboxylique ou acide diphényl-1 méthyl-2 morpholino-3 

propane carboxylique) 
Morphine 
N-oxycodéine — Codéigène 
N-oxymorphine — Génomorphine, Morphinaminoxyde 
Nicomorphine (dinicotinyl-3,6 morphine ou di-ester nicotinique de la morphine) — Dinicotinyl morphine, Nicophine, Nocophine, Vendal, 

Vilan 
Norméthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 hexanone-3 ou diphényl-1,1 diméthylaminoéthyl-1 butanone-2 ou 1-diméthylamino-3,3-

diphényl-hexanon-(4)) — Deatussan, Extussin, Mepidon, Nicaroa, Normedon, Phenyldimazone, Taurocolo, Ticarda, Tikapect, Tinafon, 
Veryl 
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Normorphine (déméthylmorphine ou morphine N-déméthylée) 
Norpipanone (diphényl-4,4 pipéridine-6 hexanone-3) — Hexalgon 
Opium 
Oxycodone (hydroxy-14 dihydrocodéinone ou dihydrooxycodéinone) — Bionin, Bionone, Boncodal, Cardanon, Codeinon, Cofacodal, Dihy¬ 

drone, Dinarcon, Dolodorm, Dolordorm, Equimorphine, Escofedal, Eubine, Eucodal, Eucodamine, Eucosan, Eudin, Eukdin, Eumorphal, 
Hydrocodal, Hydrolaudin, Medicodal, Narcobasina, Narcodal, Narcophedrin, Narcosin, Nargenol, Nargevet, Nucodan, Ocytonargenol, 
Opton, Oxikon, Oxycodyl, Oxykodal, Pancodine, Paucodone, Pavinal, Penumbrol, Percodan, Proladone, Pronarcin, Sanasmol, Scodoline, 
Scopedron, Scophedal, Scophol, Sintiodal, Stupenal, Stupenone, Tebodal, Tecodine, Valbine 

Oxymorpbone (hydroxy-14 dihydromorphinone ou dihydrooxymorphinone) — Numorphan 
Péthidine (ester éthylique de l'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) — Adolens, Algantine, Algil, Alodan, Amphosedal, Antidol, 

Antidol-ibsa, Antiduol, Antispamin, Asmalina, Bellalgina, Biphenal, Centralgin, Demerol, Dispadol, Dodonal, Dol, Dolanquifa, Dolantal, 
Dolantin, Dolantol, Dolaren, Dolarenil, Dolargan, Dolarin, Dolatol, Dolcontral, Dolenal, Dolental, Dolestine, Doleval, Dolin, Dolinal, 
Dolisan, Dolisina, Doloneurin, Dolopethin, Dolor, Doloridine, Dolormin, Dolosal, Dolosil, Dolsin, Dolvanol, Dosilantine, Eudolak, 
Feldin, Felidin, Gratidina, Isonipecaine, Lorfalgyl, Lydol, Maperidina, Medrinol, Mefedina, Mendelgina, Meperidine, Merperidin, Methe¬  
dine, Mitizan, Narcofor, Neo-mohin, Operidine, Opystan, Pamergan, Pantalgine, Pethanal, Pethilorfan, Piperidinethanol, Piridosal, 
Precedyl, Sauteralgyl, Simesalgina, Spasmedal, Spasmexine, Spasmodolin, Spasmomedalgin, Suppolosal, Supradol, Synlaudine 

Péthidine, intermédiaire A de la (cyano-4 méthyl-1 phényl-4 pipéridine ou méthyl-1 phényl-4 cyano-4 pipéridine) 
Péthidine, intermédiaire B de la (ester éthylique de l'acide phényl-4 pipéridine carboxylique-4 ou phényl-4 pipéridine carboxylate-4 d'éthyle) — 

Norpethidine 
Péthidine, intermédiaire C de la (acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 
Phénadoxone (morpholino-6 diphényl-4,4 heptanone-3) — Hepagin, Heptalgin, Heptalin, Heptazone, Heptone 
Phénazocine (hydroxy-2' diméthyl-5,9 phénéthyl-2 benzomorphane-6,7 ou hexahydro-1,2,3,4,5,6 hydroxy-8 diméthyl-6,11 phénéthyl-3 

méthano-2,6 benzazocine-3) — Narcidine, Narphen, Phenobenzorphan, Prinadol 
Phénopéridine (ester éthylique de l'acide (hydroxy-3 phényl-3 propyl)-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4 ou phényl-1 (carbéthoxy-4 

phényl-4 pipéridine)-3 propanol) — Phenopropidine, R.1406 
Piminodine (ester éthylique de l'acide phényl-4 (phénylamino-3 propyl)-1 pipéridine carboxylique-4) — Alvodine, Anopridine, Cimadon 
Piritramide (amide de l'acide (cyano-3 diphénylpropyl-3,3)-1 (pipéridino-l)-4 pipéridine carboxylique-4) — ARC I-D-21, Dipidolor, R.3365 
Racémoramide (( ±)-[méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-1)-4 butyl]-4 morpholine ou (±)-méthyl-3 diphényl-2,2 morpholino-4 

butyryl pyrrolidine) 
Racémorphane ((±)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane) 
Thébacone (acétyldihydrocodéinone ou acétylodéméthylodihydrothébaïne) — Acédicon, Cofadicon, Negadol, Novocodon, Thebacetyl 
Thébaïne 
Trimeperidine (triméthyl-1,2,5 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) — Isopromedol, Promedol. 

Les isomères des stupéfiants inscrits au Tableau, sauf exception expresse, dans tous les cas où ces isomères peuvent exister confor
mément à la désignation chimique spécifiée ; 

Les esters et les éthers des stupéfiants inscrits au présent Tableau, à moins qu'ils ne figurent dans un autre Tableau, dans tous les cas 
où ces esters et éthers peuvent exister ; 

Les sels des stupéfiants inscrits au présent Tableau, y compris les sels d'esters, d'éthers et d'isomères visés ci-dessus, dans tous les cas 
où ces sels peuvent exister. 

Tableau II de la Convention de 1961 (Groupe II de la Convention de 1931) 

Acétyldihydrocodéine 
Codéine (3-méthylmorphine) 
Dihydrocodéine 
Ethylmorphine (3-éthylmorphine) — Dionine 
Nicocodine (nicotinyl-6 codéine ou ester (acide pyridine carboxylique-3)-6 de codéine) — Nicotinoylcodéine 
Nicodicodine (6-nicotinyldihydrocodéine ou ester nicotinique de la dihydrocodéine) 
Pholcodine (morpholinyléthylmorphine ou bêta-4-morpholinyléthylmorphine). 
Propiram (N-(méthyl-1 pipéridino-2 éthyl) N-(pyridyl-2) propionamide) 

Les isomères des stupéfiants inscrits au Tableau, sauf exception expresse, dans tous les cas où ces isomères peuvent exister conformé
ment à la désignation chimique spécifiée ; 

Les sels des stupéfiants inscrits au présent Tableau, y compris les sels de leurs isomères visés ci-dessus, dans tous les cas où ces sels 
peuvent exister. 
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Table 1. — Estimated world requirements of narcotic drugs in 1977 

Tableau 1. — Evaluations pour 1977 des besoins du monde en stupéfiants 

Cuadro 1. — Previsiones para 1977 de las necesidades mundiales de estupefacientes 

COUNTRIES AND NON-METROPOLITAN 
TERRITORIES 

PAYS ET TERRITOIRES NON MÉTROPOLITAINS 

PAÍSES 
Y TERRITORIOS NO METROPOLITANOS 

Drugs /Stupéfiants Estupefacientes 

1 2 3 4 5 6 

Quantity to be 
consumed for domestic 
medical and scientific 

purposes 

Quantity to be utilized for the manufacture of : 

(a) 
Other drugs 

(b) 
Preparations included 
in Schedule III of the 

1961 Convention 

(c) 
Substances not 
covered by the 

1961 Convention 

whether these other drugs, preparations or substances 
are intended for domestic consumption or for export 

Quantity to be 
added to 

special stocks 

Quantity to be 
held in stocks 

at 31 December 1977 

Quantity to be 
added ( + ) to the stocks 

actually available 
at 31 December 1976 

to bring them to the 
level indicated in 

column 4 or quantity 
to be deducted ( -) due 
to excessive manufac
ture or imports during 

the previous year 

Total of the 
estimates 
(columns 1 

+ 2 
+ 3 

+ or - 5) 

Quantité qui sera 
consommée pour 

les besoins médicaux 
et scientifiques 

intérieurs 

Quantité qui sera utilisée pour la fabrication de : 

a) 
Autres stupéfiants 

M 
Préparations incluses 
au Tableau III de la 
Convention de 1961 

c) 
Substances non visées 

par la Convention 
de 1961 

que ces autres stupéfiants, préparations ou substances soient destinés 
à la consommation intérieure ou à l'exportation 

Quantité à ajouter 
aux 

stocks spéciaux 

Quantité qui sera 
en stock au 

31 décembre 1977 

Quantité à ajouter ( +) 
aux stocks effecti
vement disponibles 

au 31 décembre 1976 
pour les amener au 
niveau indiqué à la 

colonne 4 ou quantité 
à déduire ( - ) en 

raison de fabrication 
ou d'importations 

excédentaires au cours 
de l'année précédente 

Total des 
évaluations 
(colonnes 1 

+ 2 
+ 3 

+ ou - 5) 

Cantidad que será 
consumida en el pais 

o territorio 
con fines médicos 

o científicos 

Cantidad que será utilizada para fabricar : 

a) 
Otros estupefacientes 

b) 
Preparados incluidos 
en la Lista III de la 
Convención de 1961 

c) 
Sustancias a las que no 
se aplica la Convención 

de 1961 

ya sea que estos otros estupefacientes, preparados o sustancias 
estén destinados al consumo interior o a la exportación 

Cantidad que ha de 
agregarse a las 

existencias especiales 

Cantidad que habrá en 
existencia el 31 de 
diciembre de 1977 

Cantidad a agregar ( + ) 
a las existencias efecti
vas en 31 de diciembre 
de 1976 para ajustarías 
al nivel indicado en la 

columna 4 o a 
deducir ( -) como 
consecuencia de 

excedentes de fabrica
ción o de importación 

durante el año 
precedente 

Total de las 
previsiones 
(columnas 1 

+ 2 
+ 3 

+ ó - 5) 

GRAMMES — GRAMOS 
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Table 2. — Estimates of opium production for 1977 
(Article 8, paragraph 3, of the 1953 Protocol) 

Tableau 2. — Evaluations pour 1977 de la production d'opium 
(Article 8, paragraphe 3, du Protocole de 1953) 

Cuadro 2. — Previsiones para 1977 de la producción de opio 
(Párrafo 3 del artículo 8 del Protocolo de 1953) 

I II III IV 

Country 
Names of regions 

Area 
of poppy cultivation for 

purposes of harvesting opium 

Opium to be harvested 
Amount based on the average yield 

during the preceding five years 

Opium to be harvested calculated 
on the basis of an average 
moisture content of 10% 

Pays Nom des régions 
Superficie de la culture 

du pavot destiné à la récolte 
de l'opium 

Opium à récolter 
Quantité calculée d'après le rendement moyen 

des cinq années précédentes 

Opium à récolter 
calculé à un degré moyen 

d'hydratation de 10 % 

País Nombre de las regiones 
Superficie de cultivo 

de la adormidera 
para la obtención de opio 

Opio a recoger 
Cantidad calculada en función del rendimiento medio 

de los cinco años precedentes 

Opio a obtener cálculo efectuado 
en función de un grado medio 

de humedad del 10 % 

Hectares 

Hectáreas 

Kilogrammes 

Kilogramos 

Average moisture content, % 
Degré moyen d'hydratation, % 
Grado medio de hidratación, % 

Kilogrammes 

Kilogramos 
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